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PRÉAMBULE 
 
LôObservatoire R®gional des D®chets de la r®gion Provence-Alpes-C¹te dôAzur (ORD-PACA), en place 
depuis décembre 2010 dans le cadre dôune convention État/Région PACA/ADEME, est basé sur une 
participation active et une mutualisation des données des six départements de la région (Alpes-de-Haute-
Provence, Hautes-Alpes, Alpes-Maritimes, Bouches-du-Rhône, Var, Vaucluse), de la Direction Régionale de 
l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement (DREAL) et des collectivités locales. 
 
LôORD-PACA a pour objectif dôam®liorer la connaissance de la gestion des Déchets Ménagers et Assimilés 
(DMA) sur le territoire régional, mais également de rendre compte des données locales ¨ lô®chelle nationale. 
Il a pour principale difficulté de rassembler et de mettre à jour des données, souvent hétérogènes, de les 
mettre en cohérence et de les restituer sous forme dôindicateurs départementaux et régionaux de suivi. 
 
Les enjeux de lôORD-PACA sont notamment : 

o Recueillir, valider, restituer et diffuser des informations générales et quantitatives 
o Informer les collectivités, fédérer un réseau 
o Animer en faisant vivre une dynamique de groupe 
o Prévoir, anticiper, extrapoler pour optimiser les modes de gestion des déchets 
o Évaluer les actions pour un suivi des politiques mises en place 
o D®terminer des besoins sp®cifiques justifiant des ®tudes ¨ lô®chelle r®gionale 
o Comparer pour sensibiliser 

 
Pour chaque ann®e dôexercice, lôORD-PACA produit une synthèse des situations départementales et 
régionale. Cette synthèse présente les informations essentielles  de la gestion des DMA de la région PACA, 
ainsi que les indicateurs permettant de suivre lô®volution des chiffres clefs de la gestion des déchets sur la 
région. 
Elle a pour but de : 

o Fournir un état des lieux cohérent et homogène de la gestion régionale des DMA ; 
o Permettre aux collectivit®s territoriales dôavoir des ®l®ments de r®f®rence et donc de comparaison. 

 
Dans un souci dôharmonisation et de cohérence de traitement des données, le calcul de ces indicateurs se 
réfère ¨ la m®thodologie de calcul utilis®e dans la base de donn®es SINOEÈ (administr®e par lôADEME), 
notamment pour ce qui concerne : 

- la nomenclature des déchets, 
- les regroupements de déchets, 
- la nomenclature des services (collectes, Installations de Traitement des Ordures Ménagères et 

Assimilées (ITOM), etc.), 
- et les regroupements de services utilisés pour évaluer les taux de valorisation, etc.  
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Suite aux derni¯res ®volutions r®alis®es par lôADEME sur la base de données SINOE® et aux besoins 
sp®cifiques de lôORD PACA, le traitement des données a changé sensiblement par rapport aux 
traitements 2009-2012 : 
 
. Les flux de textiles et de papiers/cartons professionnels sont désormais intégrés aux EJM

1
, le tout 

devenant « Matériaux secs », 
. Le flux de verre professionnel, collecté par le service public, est ajouté à la collecte sélective de verre 
(devenant ainsi des déchets « assimilés »), 
. Les déchets verts des services techniques sont associés à la catégorie déchets verts « assimilés », 
. Les déchets dangereux collectés par les services techniques entrent dans la catégorie Déchets dangereux 
« assimilés » (y compris les DEEE), 
. La desserte des d®ch¯teries est ®largie ¨ la population totale de lôEPCI

2
 ou du syndicat du territoire 

concern® (dans quelques cas rares, la desserte dôune d®ch¯terie pouvait °tre limit®e ¨ quelques communes 
dôune structure intercommunale). Lôindicateur calcul® sur les d®ch¯teries est d®sormais une performance (au 
sens mathématique) et non plus un ratio (calculé par rapport aux habitants desservis), 
 
Ce changement m®thodologique permet ¨ lôORD PACA de produire des indicateurs plus proches des 
indicateurs nationaux et dôanticiper sur le Plan National pour la Prévention des Déchets 2014/2020. Les 
principaux objectifs de ce Plan étant de diminuer de 7 % les quantités de DMA entre 2010 et 2020, de 
stabiliser la production de DAE et déchets du BTP à horizon 2020. 
 
Toutefois, afin de poursuivre la démarche déjà engagée dès 2012 dôanalyse des ®volutions, les indicateurs 
de lôann®e 2012 ont ®t® recalcul®s tenant compte de ces nouveaux ®l®ments m®thodologiques. 
 
Les indicateurs 2012, 2013 et 2014 présentés dans cette synthèse sont donc comparables. 
 

 

Les indicateurs de cette synthèse ont été calculés sur la base des éléments transmis par les acteurs 

majeurs de la gestion des déchets : 

o les conseils départementaux (rapports annuels des collectivités et autres documents) et  
ponctuellement les collectivit®s (avec lôaccord des conseils g®néraux concernés),  

o les exploitants des installations de gestion des déchets, 
o les éco-organismes, chambres consulaires, etc. 

 
Depuis 2010, lôORD PACA a permis dôam®liorer largement la connaissance de la gestion des déchets sur le 
territoire régional. Des travaux coopératifs avec les fournisseurs de données restent toutefois à poursuivre 
pour améliorer lôaccessibilit® et le suivi des données de certaines thématiques (emplois, Déchets des 
Activités Economiques, coûts des services, compostage domestique, etc.) 

 
Toute repr®sentation ou reproduction int®grale ou partielle faite sans le consentement de lôauteur ou de ses 
ayants droit ou ayants cause est illicite selon le Code de la propriété intellectuelle (art. L 122-4) et constitue 
une contrefaçon réprimée par le Code pénal. Seules sont autorisées (art. 122-5) les copies ou reproductions 
strictement r®serv®es ¨ lôusage priv® de copiste et non destin®es ¨ une utilisation collective, ainsi que les 
analyses et courtes citations justifiées par le caractère critique, p®dagogique ou dôinformation de lôîuvre ¨ 
laquelle elles sont incorporées, sous réserve, toutefois, du respect des dispositions des articles L 122-10 à 
L 122-12 du même Code, relatives à la reproduction par reprographie. 

 
 

 
 
 

  

                                            
1
 Emballages Journaux Magazines 

2
 Etablissement Public de Coopération Intercommunale 
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Les Chiffres clefs 2014 (rappel des chiffres clés 2013) 

 

123 collectivités exerçant au moins une compétence Déchets (145) 

 

3 567 000 t de DMA collectés (3 504 000 t) 

2 275 000 t dôOMA (2 264 000 t) dont 1 996 000 t dôOMr (1 990 000 t), soit 401 kg/hab. dôOM 
résiduelles (402 kg/hab.) 

82 000 t dôautres d®chets collect®s s®parativement (74 000 t) 

1 211 000 t de DMA (1 166 000 t) réceptionnées sur 311 déchèteries et points relais (305) 

5 600 t de Déchets Dangereux des Ménages (DDM) collectés par les collectivités (4 800 t) 

 

- 33 % des DMA valorisés (31 %) 

- 34 % des DMA incinérés avec valorisation énergétique (33 %) 

- 33 % des DMA enfouis dans des installations de stockage (31 %) 

 

La dépense totale pour la collecte et le traitement des déchets ménagers et assimilés est 
évaluée à plus 900 000 000 ú TTC (env. 180 ú/hab./an). 

 

1 161 000 t de DAE entrants dans les mêmes centres de traitement que les DMA 
(1 174 000 t) 

104 000 t de boues (matières sèches) produites (104 000 t) par 964 STEP (1 069) 

82 % des boues de STEP valorisées (valorisation organique et énergétique) (95 %) 

 

153 installations régionales (152) réceptionnant au total 6 357 000 t de déchets 
(6 254 000 t) 

27 installations hors région PACA utilisées (13) pour le traitement des DMA régionaux 
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I. LôORGANISATION TERRITORIALE DE LA COLLECTE ET DU TRAITEMENT 

1. Les compétences des acteurs publics de la gestion des déchets 

 
Le service public dô®limination des d®chets est une comp®tence territoriale assurée par les collectivités 
locales : « Les communes ou les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) assurent, 
éventuellement en liaison avec les départements et les régions, l'élimination des déchets des ménages » 
(article L2224-13 du Code Général des Collectivités Territoriales).  
 
Depuis la loi Chevènement du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération 
intercommunale, ce service public a beaucoup évolué. Auparavant, la compétence déchet était considérée 
comme unique. Cependant, la plupart des collectivit®s avaient d®j¨ lôhabitude de scinder le service en deux, 
confiant lôex®cution de la collecte et du traitement ¨ des groupements de communes diff®rents. 
 
Lôarticle L 2224-13 du CGCT autorise le transfert partiel de la compétence élimination des déchets : « Les 
communes peuvent transférer à un établissement public de coopération intercommunale ou à un syndicat 
mixte, soit lôensemble de la comp®tence dô®limination et de valorisation des déchets des ménages, soit la 
partie de cette compétence comprenant le traitement, la mise en décharge des déchets ultimes ainsi que les 
op®rations de transport, de tri, ou de stockage qui sôy rapportent. Les op®rations de transport, de tri ou de 
stockage qui se situent ¨ la jonction de la collecte et du traitement peuvent °tre int®gr®es ¨ lôune ou lôautre 
de ces deux missions. » 
 
La loi du 12 juillet 2009 a donc fractionné la compétence déchet et a autorisé les transferts « en cascade » : 

- Une commune peut déléguer à un EPCI ou syndicat mixte la seule compétence traitement ou 
lôensemble de la comp®tence (collecte + traitement) ; 

- Un EPCI peut d®l®guer ¨ un syndicat mixte la seule comp®tence traitement ou lôensemble de la 
compétence (collecte + traitement) ; 

- Une commune peut d®l®guer lôensemble de la comp®tence (collecte + traitement) ¨ un EPCI qui 
peut ¨ son tour d®l®guer ¨ un syndicat mixte soit lôensemble de la comp®tence, soit uniquement le 
traitement. On parle dans ce cas de « transfert en cascade ». 

 
Il est ®galement pr®cis® quôun syndicat mixte ayant la comp®tence collecte peut adh®rer ¨ un syndicat mixte 
ayant la compétence traitement (art. L 5711-4 du CGCT). Enfin, le principe dôexclusivit® impose quôune 
collectivit® qui assure la collecte lôassure sur tous les dispositifs de collecte. De la même façon, une 
collectivit® exerant le traitement doit lôassurer sur la totalit® des d®chets pris en charge dans le cadre du 
service public. 
 
Lôarticle L.5211-61, modifié par Ordonnance n°2010-1579 du 17 décembre 2010 ï art. 24, indique quô « Un 
établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre peut transférer toute compétence à 
un syndicat de communes ou un syndicat mixte dont le périmètre inclut en totalité le périmètre 
communautaire après création du syndicat ou adhésion de l'établissement public.  
Par dérogation à l'alinéa précédent, en matière de gestion de l'eau et des cours d'eau, d'alimentation en eau 
potable, d'assainissement collectif ou non collectif, de collecte ou de traitement des déchets ménagers et 
assimilés, ou de distribution d'électricité ou de gaz naturel, un établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre peut transférer toute compétence à un syndicat de communes ou un 
syndicat mixte sur tout ou partie de son territoire ou à plusieurs syndicats situés chacun sur des parties 
distinctes de son territoire.  
Lorsque par application des alinéas précédents ou des articles L. 5214-21, L. 5215-22 ou L. 5216-7, un 
établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre n'est membre que pour une partie de 
son territoire d'un syndicat mixte, la population prise en compte dans le cadre de la majorité prévue aux 
articles L. 5211-17 à L. 5211-20 et L. 5212-27 au titre de cet établissement est la population correspondant à 
la partie de son territoire incluse dans le syndicat mixte. » 
Cela signifie que depuis 2011, les transferts de compétence dits « en étoile » sont tolérés pour ce qui 
concerne la compétence Déchets. 
 
Ce type de cas est de moins en moins fréquent sur la région PACA depuis 2009.  
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Le tableau et les cartes ci-apr¯s pr®sentent lôorganisation des diff®rents acteurs publics (collectivit®s locales 
et syndicats) exerçant (hors délégation) au moins une des 4 compétences de collecte et/ou traitement des 
déchets (collecte des OMr dite « traditionnelle », collecte sélective, Déchèterie, Traitement) :  

 

Compétence PACA 
Alpes-de-

Haute-
Provence 

Hautes-
Alpes 

Alpes-
Maritimes 

Bouches-
du-Rhône 

Var Vaucluse 

Collecte 
traditionnelle 

111 18 19 7 23 25 19 

Collecte 
sélective 

104 19 19 7 16 26 17 

Déchèterie 90 16 18 5 13 22 16 

Traitement 60 4 18 6 10 12 10 

Tableau 1 : Nombre dôacteurs publics exerant une comp®tence D®chets au 31/12/2014 
 

À lô®chelle r®gionale et quelques soient les départements, plus de la moitié des collectivités ont transféré 
leur  compétence « Traitement ». Pour les autres compétences (collecte sélective et déchèterie), leur 
transfert est de plus faible ampleur. Les Alpes-Maritimes connaissent une forte mutualisation des moyens, 
seules 7 acteurs assurent la compétence déchets contre une vingtaine pour les autres départements. 
 
En 2014, la région PACA compte 123 collectivités exerçant au moins une compétence Déchets. La région 
en comptait 145 en 2012 (- 15 %). Lôann®e 2014 est marquée par de nombreuses créations et modifications 
de collectivités telles que : 

- SMIRTOM Durance Provence - 04 (fusion du SEDEM Peyruis et SMIRTOM Volonne) 
- Communauté de Communes Buech et Dévoluy ï 05 (fusion de CC) ; 
- Communaut® dôAgglom®ration des Pays de L®rins ï 06 (fusion de 5 communes indépendantes) ; 
- Communaut® de Communes des Alpes dôAzur ï 06 (fusion de 3 CC) ; 
- Int®gration dôune CC ¨ la M®tropole Nice C¹te dôAzur ï 06 ; 
- Dissolution du SIVADES et cr®ation de la Communaut® dôAgglom®ration du Pays Grassois ï 06 
(fusion dôune CA et de 2 CC) ; 

- Int®gration de 2 SIVOM ¨ la Communaut® dôAgglom®ration de la Riviera Franaise et de la Roya ï
 06 ; 

- Intégration des communes de Gardanne et de Gréasque à la Communaut® dôAgglom®ration du 
Pays dôAix ï 13 ; 

- Int®gration de la commune de Moll®g¯s ¨ la Communaut® dôAgglom®ration Rh¹ne Alpilles Durance 
ï 13 ; 

- Intégration de la commune de Bagnols-en-Forêt à la Communauté de Communes Pays de 
Fayence ï 83 ; 

- Intégration de 3 communes du Syndicat Mixte du Haut Var ¨ la Communaut® dôAgglom®ration 
Dracénoise ; 

- Intégration de Bras (anciennement Syndicat Mixte Zone du Verdon) à la Communauté de 
Communes Sainte Baume Mont Aurélien ï 83 ; 

- Sortie du SMITOM Sisteron du SYDEVOM 04 ; 
- Communaut® de Communes du Pays dôApt Pont Julien ï 84 (fusion de 2 CC et de communes 

indépendantes) ; 
- Communauté de Communes Lubéron et Monts de Vaucluse ï 84 (fusion de 2 CC). 

 
La mise en place progressive des Schémas Départementaux de Coopération Intercommunale (SDCI) 
devrait amplifier encore ce constat. Lôobjectif dôun SDCI étant triple : 

¶ Etablir une couverture intégrale du territoire par des EPCI à fiscalité propre, supprimant les enclaves 
et les discontinuités territoriales ; 

¶ Prévoir de rationaliser les périmètres des EPCI et des syndicats mixtes existants ; 

¶ Réduire le nombre de syndicats intercommunaux et mixtes. 
 
Il faut également citer la création de la Métropole Aix-Marseille-Provence au 1

er
 janvier 2016, regroupant une 

Communauté Urbaine, 4 Communautés dôAgglom®ration et un syndicat dôagglom®ration nouvelle. 
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Plus généralement, il faut noter les particularités suivantes : 
- Alpes-de-Haute-Provence : transfert de la compétence « collecte sélective » de la majorité des collectivités 
au SYDEVOM 04, 
- Alpes-de-Haute-Provence et Var : les collectivités en charge de la compétence « traitement » ont rarement 
la compétence « Déchèterie ». Il existe sur ses 2 départements de gros syndicats de traitement, regroupant 
un grand nombre de collectivités. 
 

 

Cette carte fait apparaître tous les acteurs publics ayant la compétence de Collecte Traditionnelle pour 
lôann®e 2014 (Ordures m®nag¯res r®siduelles), incluant les acteurs lôayant d®l®gu®e : 

 

 
Carte 1 : Acteurs publics ayant la compétence de collecte des Ordures Ménagères résiduelles (OMr) 
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Pour une meilleure lisibilité, les cartes suivantes ne font pas apparaître les collectivités ayant délégué leurs 
compétences (absence de coloration sur les cartes). 

 
Carte 2 : Acteurs publics exerçant la compétence de collecte sélective 

 

 
Carte 3 : Acteurs publics exerçant la compétence déchèterie 
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Carte 4 : Acteurs publics exerçant la compétence de traitement 

 
Nota Bene : Dans le cas de collectivités ayant délégué partiellement leur compétence Traitement, cette carte ne fait pas 
apparaitre les communes pour lesquelles la collectivité a conservé cette comp®tence. Côest le cas pour 8 communes de 
la DLVA (04) et 4 communes de la CCPRO (84). Dôautre part, la CCVBA et 3 communes (13) ayant délégué leur 
compétence au syndicat SRE, situ® dans le Gard, nôapparaissent pas non plus. 

2. La typologie des acteurs publics exerçant la compétence Collecte 
traditionnelle 

 
Afin de comprendre le contexte (habitat, activité économique, tourisme) lié aux collectivités de la région, le 
tableau ci-après présente la répartition des structures exerçant la compétence Collecte traditionnelle selon 
leur typologie (rural, touristique, etc.) : 
 

Typologie des structures 
communales 

Nombre dôacteurs 
publics 

Nombre de 
communes 
adhérentes 

Population 
adhérente (SINOE- 

INSEE 2014) 
% de la population totale 

adhérente 

URBAIN dense 4 69 1 816 452 hab. 35,87% 

URBAIN 10 86 996 081 hab. 19,67% 

MIXTE à dominante urbaine 15 107 757 640 hab. 14,96% 

TOURISTIQUE urbain 32 297 707 701 hab. 13,97% 

Très TOURISTIQUE 6 22 370 294 hab. 7,31% 

Autre TOURISTIQUE 22 221 197 879 hab. 3,91% 

MIXTE à dominante rurale 10 100 110 017 hab. 2,17% 

RURAL avec ville centre 12 110 108 112 hab. 2,13% 

RURAL dispersé - - - hab. - % 

Tableau 2 : Typologie des acteurs publics au 31/12/2014 

 

À lô®chelle r®gionale, le territoire est marqu® par une importante proportion dôhabitants en zones urbaines 
(env. 85 % de la population) et de nombreuses collectivités touristiques (540 communes), plus de la moitié 
des communes de la région. Ces typologies semblent pertinentes pour expliquer en partie les valeurs 
élevées des performances de collectes (kg/hab.) par rapport aux données nationales. 
 
Les départements des Hautes-Alpes, des Alpes-Maritimes et du Var ont de plus nombreuses collectivités 
aux typologies dites « Touristiques » par rapport aux trois autres départements.  
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3. Le statut juridique des acteurs publics exerçant la compétence de Collecte 
traditionnelle 

 
Ce tableau présente la forme juridique des différents acteurs publics exerçant la compétence de collecte des 
Ordures Ménagères résiduelles (OMr) : 
 

Type de statut juridique 
Nombre dôacteurs 

publics 
% des acteurs 

publics 
Nombre de communes 

adhérentes 

Nombre 
dôhabitants 

(SINOE- INSEE 
2014) 

% de la population totale 
adhérente 

Communauté 
d'agglomération 

15 13.51 241 1 847 214 hab. 36,48% 

Communauté urbaine 1 0.90 18 1 053 153 hab. 20,80% 

Communauté de 
communes 

52 46.85 537 783 394 hab. 15,47% 

Commune 33 29.73 33 560 730 hab. 11,07% 

Métropole 1 0.90 49 535 729 hab. 10,58% 

Structure 
intercommunale 

2 1.80 22 151 516 hab. 2,99% 

Syndicat mixte 5 4.50 82 113 745 hab. 2,25% 

SIVOM 1 0.90 15 16 198 hab. 0,32% 

SIVU 1 0.90 15 2 497 hab. 0,05% 

Tableau 3 : Statut juridique des acteurs publics au 31/12/2014 

 
La métropole, la communaut® urbaine et les communaut®s dôagglom®ration collectent les OMr de 68 % de la 
population régionale. Cependant, 33 communes ont conservé leur compétence « collecte » (env. 11 % de la 
population), côest 5 % de moins quôen 2013. Il faut noter la situation particulière des agglomérations de 
Toulon et dôAvignon qui présentent sur un secteur semi-urbain un éclatement des compétences entre les 
communes ou leur groupement et leur syndicat de traitement. Le statut de « métropole » a été distingué 
dans les statuts juridiques de la base de données SINOE©. Ce statut représentera plus de 40 % de la 
population de la région PACA en 2016. 

  










































































































































